
Avec le module planification, l’on peut introduire la plani-
fication des prestations internes et des coûts de tiers sub-
ordonnés aux ordres respectivement aux ordres partiels.
La planification des travaux à réaliser est saisie préalab-
lement dans LISA sur la base des genres de coûts et de
prestations existants. Il n’est pas nécessaire de spécifier
trop en détail les ressources à engager. L’on dispose in-
itialement des tarifs applicables et l’on peut les adapter
au besoin.

EVALUATIONS

Les prévisions des ordres peuvent très bien servir en tant
qu’annexe de l’offre. Lorsque cette offre s’adresse à un
client externe ou interne, nous recommandons la compo-
sition d’un document spécifique (p.ex. intégration d’un lo-
go, choix d’une police de caractère spéciale). Bien enten-
du, les documents standards disponibles dans LISA sont
utilisables.

Outre l’évaluation détaillée liée aux ordres, l’on dispose
d’un aperçu des ordres dans lequel s’affiche l’ensemble
des ordres planifiés pour une période donnée.

En introduisant le module ordres partiels|activités, l’on
peut déterminer la planification par ordres partiels et, lors
de l’évaluation (fiche d’ordre), l’on peut sélectionner
l’option d’affichage des ordres partiels ou des genres de
prestations.

COMPARAISON PRÉVU - EFFECTIF

Par simple pression d’une touche, l’on peut reprendre en
tant que valeurs de référence (budget) les temps et coûts
initialement planifiés. Disposant ainsi d’un budget, il est
aisé de comparer l’évolution des valeurs effectives.

INSTRUMENT DE CONDUITE

La personne responsable dispose ainsi d’un outil de con-
duite efficace pour contrôler l’évolution des ordres et pour
pouvoir lancer des mesures correctrices selon la situati-
on.
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